Quels moyens pour la formation professionnelle ?

L
a commission de la formation professionnelle et de la promotion sociale du conseil supérieur de la Fonction publique de l’Etat qui s’est réunie le 24 février n’a pu que faire le constat d’une réduction significative des moyens consacrés à la formation continue.
Des crédits en chute libre

Le nombre de jours consacrés à la formation continue passe de 3,6 à 3,3 jours par agent de 2001 à 2003.
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Tous ministéres hors Education nationale
nombre de stagiaires 1314 307 1717229 1356 410 1395742
nombre de jours 3 066 609 3174 624 2771283 2736 954
nombre de jours par agent 3,9 41 3,6 3.5
Education nationale
nombre de stagiaires 751 009 837 615 1079 869 936 530
nombre de jours 3407 744 3628 095 4017 218 3503 129
nombre de jours par agent 3.2 3.3 3,6 34
Tous ministéres
nombre de stagiaires 2065 316 2 554 844 2 436 279 2832272
nombre de jours 6474 353 6802719 6 788 501 6 240 083
nombre de jours par agent 3.5 3,6 3,6 3,3

DGAFP, bureau des statistiques des études et de I'évaluation
Source : enquéte formation auprés des directions de personnel.
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Les crédits de formation continue ont fait l’objet des coupes sombres budgétaires du gouvernement Raffarin. Rien n’indique que la tendance ne se poursuive pas en 2004. Les organisations syndicales s’inquiètent de plus des conséquences de la mise en œuvre de la LOLF, les crédits formation faisant partie des crédits fongibles.

C’est dans ces conditions que le directeur général de la Fonction publique (DGAFP) annonce l’ouverture de « négociations » sur la formation professionnelle, celle-ci avait déjà été mise en perspective au début de l’année 2004 mais sans concrétisation après le départ du précédent ministre …

La CGT dénonce cette situation dont rien n’indique qu’elle soit stabilisée. Elle considère qu’un retard a été pris d’autant plus dommageable que les administrations et leurs personnels sont confrontés à des questions nouvelles ainsi le droit individuel à la formation ou la validation des acquis de l’expérience. Ces questions se posent au regard de l’émergence de nouveaux besoins liés à la réforme de l’administration territoriale de l’Etat, à la LOLF…

Notre revendication d’une formation continue d’au moins 10% du temps de travail est de pleine actualité.

Quel dialogue social en matière de formation professionnelle ?

Le directeur général de la fonction publique (DGAFP) déclare que celle-ci est un des espaces privilégiés du dialogue social. Pour la CGT, celui-ci reste à mettre en place. Ainsi pour la formation interministérielle déconcentrée, la circulaire commune des ministères de la fonction publique et de l’Intérieur demande d’associer « l’ensemble des partenaires de la formation interministérielle déconcentrée » mais rien n’a été fait pour consulter les représentants des personnels. 
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En réponse, le DGAFP déclare partager la nécessité de mettre en place les outils du dialogue social avec des CTP interministériels (à quand la réalisation ?).

Deux initiatives de la DGAFP : la LOLF et l’éco-responsabilité

Pour la LOLF, le DGAFP s’engage à relancer un groupe de suivi avec les organisations syndicales dans le cadre de la commission de modernisation. Des actions d’information-formation pourraient être également entreprises dans les régions notamment en direction des responsables syndicaux.

En ce qui concerne l’éco-responsabilité, des actions de formation vont être engagées en direction des administrations (formation à la démarche éco-responsable, dans les domaines du transports, des achats, de l’eau…).
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Frais de déplacements des agents de l’état en outre-mer.

Le décret n°2005 – 94 du 2 février 2005 modifie celui du 22 septembre 1998 (n°98 – 844) sur les conditions et modalités de règlement des frais pour les personnels dans et hors un territoire d’outre-mer, d’un territoire à l’autre ou d’un département d’outre-mer. Intégration dans le bénéfice des dispositions au-delà des époux, des concubins et des titulaires du PACS (J.O. du 09/02/2005 – page 2174).
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